
LA RE2020 APPLICABLE AUX BATIMENTS NEUFS (Perspectives Cap

2030)

OBJECTIFS
PEDAGOGIQUES

Comprendre et intégrer les enjeux la nouvelle règlementation environnementale dans la
construction des batiments neufs. Connaitre les exigences et le champs d'application de la
RE2020 et les différences avec la RT2012. Intégrer les impacts de la RE2020 dans les
projets clients et les appels d'offres. Maitriser les aspects environnementaux dans
l'exécution d'un chantier de construction.

PUBLIC Maitres d'œuvre, entreprises du bâtiment, artisans

PRE-REQUIS Aucun

EVALUATION Une attestation de stage sera remise à l'issue de la formation.

METHODES Alternance d'apport théorique et de retours d'expériences. Support écrit (Taux de
satisfaction : 100% ; Taux de réussite : 100% ; Taux de d'abandon : 0% sur 9 stagiaires
formés)

MOYENS
SPECIFIQUES

Aucun

FORMATEUR(S) Madame Nathalie ALAMARGOT 

PROGRAMME
Durée : 7 heure(s) sur 1 jour(s)

Les enjeux de la RE2020 et les évolutions par rapport à la RT2012  
Comprendre le principe de l'analyse du cycle de vie (ACV) et maitriser les indicateurs Energie, Carbone et Confort d'été 

  
Connaitre les nouvelles exigences de la RE2020 en contruction et extension  
Les contrôles règlementaires de fin de chantier : étanchéité à l'air du batiment et des systèmes de ventilation  
Les solutions techniques bas carbone : enveloppes, matériaux biosourcés, équipements de chauffage et ECS, qualité
de l'air intérieur  
  
Maitriser les clauses environnementales pour répondre à un CCTP, les conséquences en phase exécution sur un
chantier.  
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ANOFAB - 1 Impasse Initialis - CITIS - CS 90209 - 14209 HEROUVILLE-SAINT-CLAIR CEDEX - SIRET 339.310.302.00023 - APE 8559A
Tél. : 02.31.47.97.57 - Email : info@anofab.fr - Internet : www.anofab.fr

Déclaration d'activité enregistrée sous le n° 25.14.00345.14 auprès de la Préfète de Région de Normandie


